
 

  

 
 

Ecole normale supérieure - PSL 
Service Logistique et technique 

 
CONVENTION D’AOT 

 
 
 
 

Convention emportant autorisation 
d’occupation temporaire sur le domaine 

public de l’ENS-PSL (AOT)  

à des fins d’installation, exploitation et maintenance de 
trois espaces de laveries en libre-service à destination 

principale des résidents des internats de l’Ecole normale 
supérieure - PSL 

 
 

Annexe 1 au RC : Détail du parc et autres 
informations à titre indicatif 

 
  



DETAIL DU PARC ACTUEL 
 
Les informations suivantes sont données à titre indicatif.  
Les emplacements des espaces laveries restent toutefois identiques et sont obligatoirement à respecter.  
 
Emplacement sur le Campus PANTHEON au 45 rue d'Ulm, 75005 Paris, dans la buanderie au sous-sol 
du carré de l'escalier D : 

- 5 machines à laver professionnelles  
- 2 séchoirs professionnels  
- 1 centrale de paiement connectée  
- 1 distributeur de lessive et adoucissant  
- 1 signalétique français / anglais 

 
Emplacement sur le Site MONTROUGE au 1 rue Maurice Arnoux, 92120 Montrouge, dans le local au ROC 
de la Tour L : 

- 4 machines à laver professionnelles  
- 4 séchoirs professionnels  
- 1 centrale de paiement connectée  
- 1 distributeur de lessive et adoucissant  
- 1 signalétique français / anglais 

 
Emplacement sur le Campus JOURDAN au 48 Boulevard Jourdan, 75014 Paris, dans le local au ROC du 
Bâtiment Hypnos 2 : 

- 3 machines à laver professionnelles  
- 3 séchoirs professionnels  
- 1 centrale de paiement connectée  
- 1 distributeur de lessive et adoucissant  
- 1 signalétique français / anglais 

 
 

ESTIMATION DU MONTANT DE LA REDEVANCE ANNUELLE 
D’EXPLOITATION A PERCEVOIR PAR L’ENS-PSL 

 
A titre indicatif et non contractuel, l’estimation du montant à percevoir par l’ENS-PSL au titre de la 
redevance annuelle est de : 

- 12 000 € au titre de la part fixe (1 000 € par site et par trimestre) ; 
- Environ 8 000 € au titre de la part variable. 

 
Cette information est fournie uniquement comme ordre de grandeur et ne préjuge en rien de la future 
convention d’autorisation d’occupation temporaire sur le domaine public.  
 
 

TARIFICATION ACTUELLEMENT PROPOSEE 
 
À titre indicatif et afin d’aider les candidats à proposer une offre cohérente, actuellement, les prix 
proposés sur l’ensemble des sites concernés sont les suivants : 

- Machine 6/7 kg : Environ 3 euros le lavage 
- Sèche-linge : Environ 0,50 euros les 15 minutes 
- Lessive : Moins de 1 euro la dose pour une machine de 6,5kg 
- Adoucissant : Moins de 1 euro la dose pour une machine de 6,5kg 

 
Ces informations sont fournies uniquement comme ordre de grandeur et ne préjugent en rien de la future 

convention d’autorisation d’occupation temporaire sur le domaine public.  


